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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

Le code minier est ainsi modifié :

1° La section 3 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier est abrogée ;

2° Le livre VI est ainsi modifié :

a) le second alinéa de l’article L. 661-1 est supprimé :

b) le second alinéa de l’article L. 691-1 est supprimé.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de revenir sur les principales mesures portées par la loi Hulot 
2017. Cette dernière met un terme au renouvellement des concessions, prévoit la fin définitive des 
exploitations de gaz et de pétrole d’ici 2040 et interdit la délivrance de nouveaux permis de 
recherche d’hydrocarbures.

La production annuelle française est de 0,8 million de tonnes équivalent pétrole, ce qui représente 
seulement 1 % d’une consommation qui atteint encore 77 millions de tep. Pour le gaz, la production 
annuelle est encore plus faible, s’élevant à seulement 0,16 milliard de m³ par an, couvrant à peine 
0,1 % des besoins français. Suspendre des productions aussi modestes semble particulièrement peu 
pertinent. Bien que marginale, l’extraction sur le sol national permet, à son échelle, de réduire les 
importations d’hydrocarbures, lesquelles contribuent fortement à dégrader la balance commerciale 
française tout en créant une dépendance vis-à-vis de pays parfois problématiques sur le plan 
géopolitique.

D’un point de vue écologique, produire en France permet de bénéficier d’hydrocarbures extraits 
selon des critères stricts en matière de respect de l’environnement. Cela permet également de 
réduire l’empreinte carbone globale liée au transport des ressources énergétiques.

Abroger ces articles introduits par la loi Hulot permettrait surtout de relancer la recherche et 
l’exploration des sous-sols français qui, en métropole comme en outre-mer, recèlent encore des 
incertitudes quant à leur contenance et leur potentiel. Les technologies d’extraction évoluent avec le 
temps, tandis que la demande mondiale en hydrocarbures demeure très importante. 


